
H®raldique 
Science des armoiries 

Austin Morris 
 

Les voitures Austin Morris, fabriqu®es 
par le groupe British Motor Corpora-
tion, ont toujours port® des armoiries 
en guise de logo. 
Il sôagit des armes municipales de la 
ville dôOxford, o½ ®taient construites 
les voitures, ¨ savoir un bîuf rouge 
sur des ond®es bleues repr®sentant 
lôeau. En langage h®raldique : dôar-
gent, au bîuf passant de gueules sur 
une terrasse fasc®e ond®e dôazur et 
dôargent. 

 
Porsche 
 

Pour son logo, la soci®t® automobile 
Porsche combine les armes de la fa-
mille W¿rtemberg avec en ab´me, les 
armes de la ville de Stuttgart o½ la 
firme est install®e. 

 
Les "chevaliers" de la route 

Du blason au logo 

Ferrari  

Lôembl¯me de la marque Ferrari, le 
fameux cheval cabr®, est d®riv® des 
armes de la famille Baracca. 
Francesco Baracca, aviateur italien 
mort au combat pendant la Premi¯re 
Guerre mondiale, avait d®cor® son 
avion dôun cheval cabr®. 
Paolina, la m¯re de ce dernier, ren-
contre en 1923 Enzo Ferrari. Elle lui 
propose de mettre le symbole du che-
val cabr® comme porte-bonheur sur sa 
voiture de course. 
Ferrari le garde tel quel en lôinscrivant 
dans un ®cu jaune qui est la couleur 
de la ville de Mod¯ne, sa ville natale, 
o½ fut b©tie la premi¯re usine avant 
son d®m®nagement ¨ Maranello. 

 

Peugeot 

Le lion est depuis 1905, lôembl¯me 
des voitures de la marque Peugeot. Il 
a dôabord ®t® passant. En 1948, la so-
ci®t® adopte le lion de Franche-Comt® 
et devient montant pour le rester jus-
quô̈  nos jours. Avec le temps, il sôest 
puissamment stylis®. 
ê noter quôil a ®t® longtemps inscrit 
dans un ®cu; autre rappel de lôh®ral-
diqueé 

Alfa Romeo 
 

Le logo dôAlfa Romeo est construit ¨ 
partir dô®l®ments h®raldiques emprun-
t®s aux armes de la ville de Milan : 
dôargent ¨ la croix de gueules, et de la 
famille Visconti : dôazur au serpent 
couronn® halissant, le serpent d®vo-
rant un enfant. 
 

Halissant : Ce mot a ®t® accept® par quelques auteurs 
comme s'appliquant ¨ la givre paraissant engloutir un 
enfant ; d'autres l'ont employ® comme propre ¨ l'enfant, 
dont on doit ®noncer l'®mail particulier, qui est alors 
consid®r® comme issant de la gueule de la givre. 

Lamborghini 
 

Contrairement au cheval cabr® du 
grand rival Ferrari, le taureau de Lam-
borghini (1963) nôa rien dôh®raldique. 
Il sôagit en fait du signe astrologique 
de son fondateur Ferruccio Lam-
borghini. On souponne ce dernier 
dôavoir donn® lôallure dôun blason ¨ 
son logo : de sable au taureau char-
geant dôor, pour rivaliser avec le che-
val dor® sur fond rouge de Ferrari. 

 

En France, il nôest pas facile de trouver des blasons sur les b©timents anciens, la R®volution ®tant pass®e par l¨. 
En revanche, chez nos voisins europ®ens, lôh®raldique est encore largement visible sur des b©timents historiques 
ou non. 
Sa pr®sence peut ®galement se retrouver sur les enseignes ou logos dôinstitutions publiques, financi¯res et sur-
tout sportives. 

  

Se reconna´tre ! 
Hier comme aujourd'hui 

 

�x�� Apparition des armoiries vers 1125 - 1175 
�x�� Usage des armoiries ®tendu ¨ l'ensemble de la noblesse vers 1180 
�x�� Usage des armoiries ®tendu ¨ toutes les cat®gories sociales ¨ partir de 1230 
�x�� Du XIIIe au XVe si¯cles : influence des h®rauts d'armes sur le syst¯me armorial, la codification et l'enregistrement 
�x�� 1696 : ®dit de Louis XIV ordonnant l'enregistrement des armoiries dans ç L'armorial g®n®ral de France è r®dig® par Charles dôHozier (but fiscal). 
�x�� 1760 : ordonnance royale r®glementant le port des armoiries, annul®e par le parlement comme contraire aux lois, maximes et usages du royaume 
�x�� 1790 : abolition des armoiries par l'Assembl®e constituante sous pr®texte de f®odalit®. Les deux tiers des armoiries existantes ¨ cette ®poque apparte-
naient ¨ des roturiers ! 

�x�� 1808 : r®habilitation des armoiries par Napol®on 1er 
�x�� 1809 : d®cret imp®rial instituant une h®raldique municipale 
�x�� 1814 : ordonnance royale obligeant les villes ¨ reprendre leurs anciennes armoiries et fixant le tarif des droits de sceau 
�x�� 1949 : jurisprudence. Lôarr°t de la cour dôappel de Paris, en date du 20 d®cembre, sp®cifie que les armoiries sont des marques de reconnaissance ac-
cessoires du nom de famille auquel elles se rattachent indissolublement. Les armoiries jouissent de la m°me protection que le nom de famille 

�x�� 1980 : cr®ation de la commission nationale d'h®raldique, charg®e de conseiller les communes quant au choix de leur blason. Elle d®pend du directeur 
des Archives de France 

�x�� 1998 : cr®ation de la Conf®rence Permanente H®raldique de la Loire (CPHL) charg®e de conseiller les communes du d®partement dans le choix de 
leurs armoiries 

�x�� 2015 : par d®cision minist®rielle du 4 f®vrier, la commission nationale dôh®raldique voit ses comp®tences ®largies au conseil des particuliers 
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